
Message du 23 septembre 2022 de la DGS 
sur le plan de sobriété énergétique 

 
 
Chers-es collègues,  
 
Comme vous le savez, nous traversons une crise climatique doublée d’une crise énergétique 
majeure. Celle-ci entraine un risque de ruptures d’approvisionnement du pays et de notre territoire 
ces prochains mois. Elle provoque également une très forte hausse du coût des énergies. 
Concrètement, pour le gaz, les prix sont multipliés par 6, les prix de l’électricité au moins par deux, et 
les conséquences sur les budgets de nos collectivités sont très lourdes. 
 
Dans ce contexte, notre collectivité, comme d’autres organisations publiques et privées, a décidé de 
mettre en place un plan de sobriété énergétique. Les mesures de ce plan d’action seront évoquées et 
débattues lors des prochains conseils municipal (lundi 26 septembre) et eurométropolitain (vendredi 
30 septembre) et soumises dans les prochains jours au Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT). Je souhaitais dès aujourd’hui vous informer des principales actions 
envisagées.  
 
À ce stade, il est proposé : 

- d’appliquer les températures de chauffe de référence au sein des bâtiments publics. Ainsi, 

comme prévu par les recommandations nationales, la température de nos bâtiments sera de 

19°C maximum sauf ceux accueillant des enfants, des publics fragiles ou des œuvres d’art 

nécessitant des températures spécifiques de conservation. Le détail des températures par 

type de bâtiment sera publié sur Totems. 

- de baisser la température, voire de couper le chauffage lorsque les bâtiments ne sont pas 

occupés (notamment les week-ends), 

- de supprimer tous les chauffages d’appoints et les appareils électriques individuels 

(bouilloires, machines à café…), lorsqu’un espace de convivialité équipé est à disposition. 

Ces points feront l’objet de communications complémentaires tout au long des semaines et mois à 
venir. 
 
Je mesure pleinement les efforts que nous vous demandons de réaliser. En plus des mesures 
collectives dont la mise en œuvre sera assurée par la collectivité, nous avons besoin de chacune et 
chacun d’entre vous pour arriver à relever ce défi inédit. Ces mesures nous permettront de préserver 
le fonctionnement des services publics et de la qualité de vie au travail de chacune et chacun d’entre 
vous.  
 
Sachant pouvoir compter sur votre implication, je vous remercie de votre engagement, 
 
 
Delphine Joly 
Directrice générale des services 
 


